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Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Sophie BROSSARD à Corinne RIVET BONNEAU, Olivier D'ARAUJO à Clément COHEN, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL, Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT,
Guillaume JUIN à Romain DUPEYROU, Lucy MOREAU à François GUYON, Mélina TACHE à Noélie FERREIRA.

Titulaire absente suppléée :
Marie-Christelle BOUCHERY par Patrice VIAUD.

Titulaires absents :
Jean-Michel BEAUDIC, François BONNET, Christian BREMAUD, Florent JARRIAULT, Alain LIAIGRE, Richard PAILLOUX, Nicolas VIDEAU.
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
CONTRACTUALISATION PROGRAMME D'APPUI COMMUNAUTAIRE AU TERRITOIRE DE 3ÈME
GÉNÉRATION 2022-2024 - SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU PROFIT DE LA COMMUNE DE

NIORT POUR UN PROGRAMME DE RÉNOVATION DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L.5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  la  délibération du 7  février  2022 approuvant  les  modalités  de gestion du Programme d’Appui
Communautaire au Territoire (PACT) de 3ème génération 2022-2024 ; 

Vu la délibération du 9 mai 2022 de la Commune de Niort sollicitant le PACT de 3 ème génération pour
un programme de rénovation de l’éclairage public ;

La  Commune de  Niort  a  sollicité  la  Communauté  d’Agglomération du  Niortais  pour  un  soutien à
l’investissement  de  197 710  euros,  au  titre  du  PACT  de  3ème génération  2022-2024,  pour  son
programme de rénovation de l’éclairage public.

Le coût total prévisionnel de l’opération est de 564 887 € HT. 

Dans un contexte de préoccupations environnementales et d’économies d’énergie, la Commune de
Niort, étant la plus grande ville de France bénéficiant du label Parc Naturel Régional sur l’ensemble de
son territoire, poursuit le développement de sa politique d’éclairage public durable et concertée de
son territoire.

Conformément  au  Schéma  Directeur  Aménagement  Lumière  (SDAL),  le  projet  de  rénovation  de
l’éclairage public programmé en 2022 a pour objectifs :

- d’abaisser la consommation et les dépenses d’énergie liées à l’éclairage tout en créant un
sentiment de sécurité et une harmonie visuelle qui personnalise l’identité de la Ville ;

- de diminuer fortement la pollution lumineuse ;
- de réduire les perturbations engendrées par le fonctionnement de l’éclairage public sur la

biodiversité.

Il est ainsi prévu de remplacer 610 points lumineux au sein du périmètre suivant :
- secteur centre-ville ;
- zone prioritaire du Clou Bouchet ;
- quartier de Cholette ;
- axes routiers principaux (avenue de Paris, avenue de la Rochelle, rue du 24 février).



Ces travaux visent une économie d’énergie annuelle estimée à 76,5 %. 

Ce  projet  répond  à  l’axe  2  du  règlement  du  PACT  de  3ème génération  2022-2024  portant  sur  la
transformation écologique et énergétique du territoire.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Attribue une subvention de 197 710 € au titre du PACT de 3ème génération 2022-2024 à la
Commune de Niort ;

- Autorise le Président à signer la convention de financement prévue à l’article 7 du règlement
du PACT de 3ème génération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 75
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jérôme BALOGE

Président
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